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ARTICLE 6 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 12° D’être reçues, entendues et prises en charge par un agent référent spécifiquement formé à la 
prise en charge, au traitement et à l’accompagnement des personnes victimes de violences sexistes, 
sexuelles ou conjugales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à améliorer la prise en charge des personnes victimes de violences sexistes, 
sexuelles ou conjugales, afin de restaurer la confiance entre les plaignantes et les forces de l’ordre. 
Il s'agit d'informer les victimes de leur droit à être reçues, entendues et prises en charge par un 
personnel spécifiquement formé à ces questions, sans que cela ne remette en cause par ailleurs la 
nécessité d'une formation complète de tous les agents des forces de l'ordre sur ces sujets.


